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 Introduction 
 

Les services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) ont plu-
sieurs missions partagées avec les autres services de secours, comme le 
secours aux victimes. Cependant, ils sont chargés de manière exclusive 
de la prévention, de la protection et de la lutte contre les incendies 1. 

Comme tous les autres services publics, les SDIS ont un coût et doi-
vent faire preuve d’une certaine performance financière 2, en plus d’une 
performance opérationnelle, dans une société de plus en plus exigeante, 
judiciarisée et médiatisée (ENSOSP, 2018). En effet, nos sociétés occi-
dentales sont traversées par le courant du New Public Management 
(CHAPOZ & PUPION, 2013) depuis plusieurs années, et les méthodes de 
gestion des organismes publics se rapprochent de plus en plus de celles 
des entreprises privées : fonctionnement par objectifs, évaluation des 
performances, logique de résultats et satisfaction des usagers (CHOFFEL 
& ALDRIN, 2015) . 

Le SDIS des Bouches-du-Rhône (SDIS 13), souhaitant chiffrer écono-
miquement son apport à la société, s’est lancé, comme d’autres SDIS 
(CANOUET, 2016)  dans le calcul de la valeur économique du sauvé. 
Celle-ci correspond à « la valeur des vies, des emplois, des biens, et des 
environnements sauvés et/ou préservés en continu » (INSTITUT FRANÇAIS 
DE SÉCURITÉ CIVILE, 2018). En 2019, cet établissement public a mené 
une étude axée spécifiquement sur les feux de forêt. L’objectif de cette 
dernière était, dans un premier temps, de calculer les espaces préser-
vés lors d’un feu de forêt. Il s’agissait ensuite de donner une valeur éco-
nomique à chaque hectare sauvé car celui-ci contient du bois, des habi-
tations, remplit d’autres fonctions comme la séquestration du CO2, et 
constitue le support du tourisme et d’autres activités comme la chasse. 

Ces dernières années, une   
nouvelle approche économique 

liée, entre autres,  
à la performance voit le jour.  

Le Service départemental  
d’incendie et de secours des 

Bouches-du-Rhône s’est appuyé 
sur celle-ci pour montrer son 

apport économique 
 à la société. Ainsi, il a souhaité 

évaluer la valeur du sauvé  
lors de ses interventions  

sur les feux de forêt.  
Cet article propose et décrit  

une méthodologie fournissant  
les bases techniques  

au calcul économique. 
 

1- Code général des collectivités territoriales 
(www.legifrance.gouv.fr). 

2 - Cour des comptes, « Les services départementaux 
d’incendie et de secours », 2011. 
 Disponible sur www.ccomptes.fr. 
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Cet article a donc servi de support tech-
nique à une étude économique beaucoup plus 
large, qui, publiée dans un mémoire 
d’AgroParisTech (AMIR, 2019), a aussi été 
valorisée au sein de l’institution nationale de 
sécurité civile. 

 
 

Périmètre de l’étude :  
les feux et massifs forestiers 
dans les Bouches-du-Rhône 

 
Tous les feux, non urbains, pour lesquels 

les pompiers des Bouches-du-Rhône inter-
viennent (dans l’ensemble du département 
hors Marseille) sont expertisés puis classés 
en « feux de forêt » si le point de départ est 
localisé dans une zone exposée (c’est-à-dire 
dans les massifs et leurs bandes périphé-
riques des 200 m) ou si le point de départ se 
situe hors zone exposée mais que le feu finit 
dans celle-ci (Cf. Fig. 1). Dans ce document, 
on ne s’intéressera qu’à l’étude de ces feux. 

 
  

Les données utilisées  
par le SDIS 13 

 
Le SDIS 13 dispose d’un groupement spé-

cialisé en risques naturels et feux de forêt 
qui détient plusieurs données cruciales pour 
l’étude. Ces données proviennent des 
comptes rendus des interventions réalisées, 
mais également de nombreux partenaires 

comme l’Office national des forêts (ONF), 
Météo France, l’Institut national de 
recherche pour l’agriculture, l’alimentation 
et l’environnement (INRAE), etc. En effet, il 
fallait disposer de données fiables (coordon-
nées du point de départ du feu, superficie 
brûlée, zone météo, sens du vent, IPse 5 
[MÉTÉO FRANCE, 2019]…) sur un nombre de 
feux assez significatif afin de pouvoir calcu-
ler le nombre d’hectares sauvés en moyenne 
par feu. C’est ainsi que l’échantillon a été 
défini par la série d’incendies survenus en 
2017 (Cf. Fig. 2) où, sur 3360 incendies d’es-
paces naturels, 202 feux « de forêt » ont été 
recensés. Cependant, sur cet échantillon, 
seulement 145 d’entre eux ont été étudiés 
car l’indice IPse n’est pas calculé en dehors 
de la saison estivale. 

 
 

Méthodologie 
  

La surface sauvée 

Pour pouvoir déterminer le nombre d’hec-
tares sauvés par l’action des pompiers, il faut 
dans un premier temps déterminer la sur-
face menacée par un feu. L’idée communé-
ment utilisée est celle de l’analyse contrefac-
tuelle (c’est-à-dire « Que se serait-il passé en 
l’absence des pompiers ? »), nous avons tou-
tefois décidé de limiter la propagation natu-
relle du feu à 4 heures par analogie aux cas 
passés et en raison de l’importance de l’urba-
nisation départementale. 

Nous considérons que l’IPse, calculé par 
Météo France bi-quotidiennement en saison 
estivale, est une excellente approche de la 
vitesse de propagation du jour, aussi c’est 
cette donnée qui est utilisée pour modéliser 
la propagation libre pendant 4 heures (Cf. 
Fig. 3). 

On confronte alors cette surface menacée à 
l’ensemble des zones forestières répertoriées 
qu’elle contient. On estime ainsi la surface 
forestière destructible. 
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3 - https://inventaire-
forestier.ign.fr/ 

4 - Food and Agriculture 
Organization of the 

United Nations 
5 - IPse : vitesse  

de propagation en m/h 
utilisé par Météo-France 

sud-est.

Fig. 1 :  
Carte des massifs  

forestiers dans  
les Bouches-du-Rhône. 

Forêt 3 
Territoire occupant une superficie de plus de 0,5 
hectare avec des arbres capables d’atteindre une 
hauteur supérieure à 5 mètres à maturité in situ 
et un couvert arboré de plus de 10% et une lar-
geur moyenne d’au moins 20 mètres.  
Définition en cohérence avec celle, internationale 
de la FAO4.
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On déduit ensuite de cette surface « des-
tructible » la surface nette détruite par l’in-
cendie considéré. (Cf. Fig. 4). 

On détient alors, pour chaque cas, la sur-
face considérée comme sauvée qui va fonder 
tous nos calculs. 

Hs = Hm – Hb 
Où : 
Hm est la surface « combustible » calculée 

par notre modèle (surface forestière menacée 
par le feu, en hectares). 

Hb est la surface effectivement parcourue 
par l’incendie (en hectares brûlés). 

Hs est la surface préservée (hectares sau-
vés). 

 

Le bâti sauvé 

Ensuite, il s’agit de comptabiliser, à l’inté-
rieur de la surface modélisée (Hm), le nom-
bre de bâtis exposés à l’incendie en zone de 
« susceptibilité forte »  selon la cartographie 
de l’ONF (DUCHÉ et al., 2014). 

Une fois que l’on a déduit le nombre de 
bâtis réellement détruits par le feu, nous 
obtenons alors le nombre de bâtis dont la 
préservation pourrait être imputée à l’inter-
vention des pompiers. 

 

Consolidation statistique  
des résultats  

Surface 

La méthodologie ainsi décrite est appli-
quée aux 145 cas d’étude. 

Nous moyennons, sur cette campagne 
2017, la surface sauvée par feu : 

H =  ∑ Hs145 
où H représente le nombre moyen d’hec-

tares sauvés par feu de forêt combattu 
H = 243 ha. 

 

Habitat 

De même, nous moyennons le nombre 
d’habitations en « susceptibilité forte » sau-
vées par incendie. Le retour d’expérience 
nous conduit à modérer ce chiffre, en le divi-
sant par dix. En effet ce critère de « suscepti-
bilité forte » est le seul que nous possédons, 
il est instauré afin d’appliquer notamment 
les obligations urbanistiques et de débrous-
saillement. Toutefois nos études monogra-
phiques (2016 à 2020) 6 montrent que nous 

Fig. 2 :  
Carte des feux  
« modélisés » pour 2017. 

Fig. 3 (à gauche) :  
Schématisation de la  
propagation théorique du 
feu en fonction du vent. 
 
Fig. 4 (à droite) :  
Schématisation  
de la surface sauvée. 

On construit ici un secteur angulaire, ayant pour origine le départ du feu, avec 
un axe de propagation du feu donné par l’orientation du vent du jour, dont la 
largeur est de 40° et la longueur de sa médiane est égale à 4 fois l’IPse du jour 

(conformément au graphe de propagation de l’école nationale du feu de 
forêt, ECASC Valabre).

6 - Etude des dégâts aux 
bâtis des feux de forêt de 
Rognac 2016 et de Carro 
2017 (SDIS13).
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ne défendons activement en général que 10% 
de ce patrimoine. 

x = ∑  X145  x 10-1  
où x est le nombre de bâtis préservés en 

moyenne par incendie. 
x = 23 

En somme, nous avons estimé, sur la foi de 
ces résultats, qu’à chacune de ses interven-
tions en feu de forêt, le SDIS 13 sauvait 
243 ha et 23 habitations. 

 
 

Discussion et conclusion 
 

Afin d’améliorer notre méthode et préciser 
davantage nos calculs, nous devrons évidem-
ment consolider ceux-ci sur une série de don-
nées élargie (pluriannuelle, saison hiver…). 

De plus, des modèles informatiques de pro-
pagation des feux de forêt pourraient vala-
blement être utilisés pour mieux tenir 
compte des effets de la topographie, de para-
mètres météorologiques et de la végétation, 
ils donneraient un résultat affiné. 

Il serait intéressant d’affiner l’étude du 
patrimoine bâti. En effet, notre méthode ne 
distingue pas l’habitat individuel de l’habitat 
collectif, ni ne considère l’urbanisation 
industrielle dans le calcul du nombre de 
bâtis exposés. Néanmoins, cette méthode 
peut s’appliquer à tout département, pour 
autant que les différentes modalités (inten-
sité des incendies, étendue et valeur des 
espaces forestiers, densité des habitations, 
surface moyenne sauvée…) soient actuali-
sées afin de prendre en compte les spécifici-
tés territoriales. Ce modèle, enfin, pourrait 
s’appliquer aux feux de l’espace agricole, 
sous réserve d’estimer les valeurs des cul-
tures mises en jeu. 

Cette méthodologie a permis d’évaluer la 
valeur moyenne sauvée par incendie de forêt 
par l’intervention des pompiers dans les 
Bouches-du-Rhône, soit 7,3 millions d’euros. 
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Résumé
Aujourd’hui, le management des services publics s’appuie notamment sur l’école du New Public 
Management (NPM), influençant ainsi leur gestion pour la faire tendre vers celle des entreprises privées 
(fonctionnement par objectif, performance...). Les services départementaux d’incendie et de secours 
(SDIS) n’échappent pas à cette tendance et doivent donc démontrer leur efficience. 
Pour ce faire, le SDIS 13 (Service départemental d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône), 
comme d’autres SDIS, a voulu chiffrer son apport économique à la société. Ainsi, le SDIS 13 évalue la 
valeur du sauvé lors de ses interventions sur les feux de forêt. 
Pour calculer la valeur du sauvé des feux de forêt, il était nécessaire, en amont des données écono-
miques, de modéliser les surfaces et les éléments préservés. C’est le cœur de cet article, qui propose et 
décrit une méthodologie fournissant les bases techniques au calcul économique. 
Cette méthode est aujourd’hui utilisable au niveau national. Elle permet ainsi de démontrer la perfor-
mance des SDIS lors des interventions sur les feux de forêt et donc de répondre aux attentes de leurs 
mandants. 
Mots-clés : feux, feux de forêt, valeur du sauvé, performance. 


